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On reçoit aussi des abonnemens qhez M. Bebtbot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez tous 
les directeurs des postes du royaume.

Le prix de l’abonnement est de 4 flor, a5 cts. P.-B 
pat trimestre pour Liège , et de 5 flor. 19 cts. P-.B. 
pour les autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres , le i juin. — Aux courses d’Epsom , malgré la pluie 
qui est tombée constamment, il y' avait plus de 106,000 per- 
fonnes sur le terrain. Le premier prix fut gagné par la frère de 

Twatty , appartenant à lord Egremont. Le second par le Sha

kespeare , appartenant à M. West. Le montant des paris a été de 

i,^5 souverains (44>375fr.) pour le premier prix , et de too 
tuuveraiiis pour le second.

FRANCE.

Paris , U 6 juin. — Les quêtes faites à Metz , à domicile , 

ainsi que les autres dons en faveur des Grecs ont produit 85oo 
fr. environ.

— Le Mémorial bordelais donne la nouvelle suivante sous la 

date de Madrid , le 25 mai :
i> Un courrier portugais qui vient de passer ici se rend en 

toute hâte à Vienne avec des de'pêclies de la plus haute impor
tance ; on assure même qu’elles rappellent l’infant D. Miguel , 
qui doit s’embarquer à Livourne , où il trouvera un vaisseau, 
portugais à sa disposition pour le ramener à Lisbonne. On per
siste toujours à dire que l’empereur du Brésil ne reviendra pas 
en Europe , attendu que l’empire du Brésil va s’agrandir des 
provinces de Rio-de-la-Plata, qui lui ont été cédées par le roi 
Ferdinand. »

— La cour des pairs a continué , dans sa séance d’aujourd’hui 
l’instruction de l’affaire Ouvrarcl ; 011 a commencé la délibéra
tion sur le projet d’arrêt proposé par la commission. Les deux 
ministres qui jusqu’alors avaient, assisté régulièrement aux débats 
»’étaient point hier présens à la séance. Quarante-deux pairs ont 
roté dans cette audience solennelle , en commençant par les der
niers reçus. Plusieus d’entr’eux ont soutenu leur opinion par de 
longs développemeus.

Mgr. le chancelier a lu une lettre de M. le lieutenant-général 
torate Guilleminot, qui demande à la chambre de se déclarer com
pétente pour être plus amplement informé ; on ajoute que M. le 
éne de Beilnne parlera dans le même sens , afin d’obtenir un nou
rri examen de sa conduite administrative.

Si l’on ajoute foi aux bruits cpii circulent, voici sur quelles 
toisons les opinions qui partagent la chambre auraient été moti
fs: les nobles pairs qui croient que la chambre doit se decla
rer compétente ou au moins qu’elle doit retenir l’affaire pour 
"a flus ample imformé , se seraient appuyés sur la nécessité 
ééclaicir dans le sein de la chambre tous les faits relatifs à 

eelte affaire ; ils auraient ajouté que l’opinion publique et les 
poirs impliqués eux mêmes demandaient une nouvelle enquête ;

5"il suffisait que des pairs fussent inculpés dans l’affaire pour 
lie la haute cour fût de plein droit compétente ; qu’on pouvait 
c°nsidéror le délit dont il s’agissait comme crime de hautetrahi- 

, ce qui rentre dans la compétence speciale de la cour; enfin 
!H>'l fallait éviter de renvoyer la cause devant la cour royale ,
”u de nouveaux scandales pourraient suivre une nouvelle ins-? 
lr«clion.

^’opinion contraire s’est fondée sur l’absence même d’un délit 
ffbaliüe à l’égard des comtes Guilleminot et Bordesoulle ; or , 
Co®Die la cour n’est réunie que pour prononcer sur le fait, il 

11 ‘t qu’il 11’existe pas pour qu’elle se déclare incompétente. La 
forest un tribunal d’exception, et par conséquent on ne peut 
Ppliquer le principe que la qualité d’un accuse attire la cause 
oute entière devantla juridictioude cet accusé. Comme on ne _spé- 
llopaa de délit,ou ne peut non plus argumenter de la possibilité 
r B se rencontre dans la cause un crime de haute trahison, 
vjâiit a l’enquête politique , ne craint-ou pas de "nourrit les in— 
Preludes publiques et de ternir nos victoires dans la Péninsule ?
»ol |e Pensée., a-t-on dit, ne doit point être separee du vote de la

rie cour. La cause est continuée à demain.

G. processions de l’octave de la Fete-Dieu a Rouen ont 
il,]6 ‘avoi'*sées par un très-beau temps , et elles ont eu lieu 
jjbs toutes les paroisses avec la pompe et l’eclat accoutumes. 
i°rtrc remarquable quia régné sur tous les points a été mo-

«“tanément troublé à l’église Saint Patrice par une scène 
hxt 'Ueuse , dont la présence d’un missionnaire a été le pre- 
tio' ’ * laquelle, assure-l-on , quelques-uns des gardes na-
Jlna«x de service auraient malheureusement paris part. 11 pa- 
j néanmoins que l’officier qui les commandait s’est conduit, 
,l'S CettR fâcheuse circonstance, avec beaucoup de ferme te et 
dix u'!en°e , et que la grande majorité des gardes nationaux 
lj6 '"emes a témoigné son indignation du scandale qui avait , 

e cahne s’etauf. promptement rétabli, la procession a suivi

sa tournée sans qu’aucun autre incident vint troubler le pieux 
recueillement des nombreux fidèles qui y assistaient.

(Journal de Rouen.)
— Les prétendus troubles dans le gouvernement de Kiew , dont parlent 

les journaux ce matin , et dont ils veulent faire une nouvelle insurrection, 
se réduisent à ce que dans quelques villages , des paysans ont maltraité les 
intendans des terres et ceux qui afferment les biens des seigneurs. Quelques 
paysans ont été arrêtés. x ’

— On a vu avec surprise l’honorable M. Agier attaquer un 
journal qui n’avait fait que traduire en langage trivial les in
décentes menaces que lui avait adressées M. le ministre de la 
guerre, e est à ce ministre seul que le député outragéj devait 
s’en prendre ; et en repoussant avec indignation l’insulte faite 
dans sa personne à la dignité de la chambre Lout entière , il 
était sur d’avoir pour lui l’assentimeut, sinon de tous ses col
lègues du moins de tous les bons citoyens. Jamais il n’y a eu 
de scandale plus affligeant que celui qu’a offert un ministre de 
la guerre provoquant en quelque sorte les soldats à user de voies 
de fait envers un député qui a exercé un droit et rempli un de
voir en émettant a la tribune une opinion dictée par sa cons
cience; heureusement ces odieuses provocations resteront sans 
effet ; M. de Clermont Tonnerre a’est cru sans doute au terns 
où il commandait un régiment de déserteurs au service de Joseph 
Napoléon. (Courrier Français.)

chambre des députés. — Séance du 5 juin.
L’ordre du jour est la continuation de la délibération sur les articles da 

îa !oi des Goancea pour l’exercice 1827.
Chapitre 12. Artillerie (matériel) 7,750,000 fr.
M. le général Séhasliani se plaint vivement de l’élévation de ce chapitre. 

Il en compare le montant à celui dnbudjet * l’époque à laquelle la France 
entretenait 800,000 hommes sous les armes , eteelui de cette année le dépasse 
de beaucoup.
” M. Casimir Périer démontre que , notre situation militaire actuelle 
étant encore loin , tant pour le matériel que pour le personnel, du pied de 
paix , il en résulte qu’il faudrait des dépenses extraordinaires pour passer de 
l’état de paix à l’état de guerre.

S’appuyant sur les discours de M. le ministre de la guerre, M. Casimir 
Périer fait observera quels dangers la France serait exposée si elle avait à 
soutenir une lutte quelconque : de l’aveu du ministre , les places fortes ont 
besoin de grandes réparations; dans plusieurs d’entr’elles , à Lille parti
culièrement, il n’y a pas même de bâtimens à l’épreuve de la bombe. En 
terminant, M. Casimir Périer s’écrie : Qui de vous , Messieurs , a oublié la 
sentiment douloureux que nous fit éprouver la présence de Prussiens sa 
promenant la tête couverte de lauriers, dans les rues de lu capitale ? (Vio
lente interruption de tou tes parts : A la question! M. de Kergolay frappe avec 
violence sur son bureau et prononce quelques mots qui ne parviennent pas 
jusqu’à nous.)

Le silence se rétablit diflicillement, M. Casimir Périer continue : Je na 
croyais pas, Messieurs , en vous rappelant une époque malheureuse... (Nou
velle interruption, nouveaux cris à la question!)

M. Casimir Périer : Je n’ai voulu que vous faire sentir la nécessité de 
prendre les mesures nécessaires pour prévenir le retour de pareils événe- 
mens; j’ai cru remplir mon devoir en m’occupant d’un des points les plus 
essentiels ■ des intérêts de la France , et en manifestant mon horreur pour 
les étrangers.

M. de Clermont Tonnerre : L’honorable orateur a dit que la place de 
Lille n’était pas en état de défense. Vous vous rappelez, Messieurs , le 
siège de Lille soutenu par le maréchal de Bouliers ; vous savez que le 
siège a duré trois mois '• eh bien ! depuis cette époque , depuis la révolu
tion, depuis la restauration, on a fait des travaux considérables dans cette 
place. On y a dépensé des sommes immenses. On a dit qu’il n’y avait pas 
meme de bâtimens a l’épreuve de la bombe, et je vois dans un état de 
construction que j ai sous les yeux , l’établissement d’un magasin à pou
dre à l’épreuve de la bombe, nne galerie à l’épreuve de la bombe, et 
un bailment pour servir de magasin à la manutention , aussi à l’épreuve 
de la bombe.

M. Casimir Périer : M. le ministre de la guerre n’a pas répondu à mes 
observations : j’ai dit qu’il n’y avait pas à Lille une seule casemate à l’é
preuve de la bombe. Jetais à Lille il y a environ quatre ou cinq 
mois,- dans toute la ville il n’y avait pa3 un seul bâtiment de cette nature - 
seulement on construisait dans la citadelle, je dis on construisait un maga
sin. Ainsi donc il y aura pour toute une ville, pour une place de la plus 
haute importance, un seul bâtiment à l’épreuve de la bombe. S’il en est 
ainsi d’une place de première ligne , que pouvons-nous penser des places 
moins importantes '* r

M. le ministre dit que nous sommes prêts à entrer en lutte ; je le veux 
bien; mais ce que nous avons a lai demander en ce moment, c’est de nous 
dire pourquoi notre armée et notre matériel n’ont pas encore atteint le pied 
de paix. Je lui présente d’ailleurs un argument sans réplique, un argument 
auquel il s est bien gardé de répondre : nous payons 196 millions pour avoir 
une armée sur lepied de paix; nous avons dû faire la guerre d’Espagne ;il 
nous en a coûté 170 millions pour avoir notre armée sur le pied de »ueira 
pendant neuf mois : nous ne sommes donc pas en état de soutenir°toute 
sorte de lutte, puisque nous avons été forcés à une dépense excessive pour 
la guerre d’Espagne. Je le répète ici, Messieurs : ce n’est pas avec des phrases



qu’on defend un royaume , c'eut ave,-, de bonnes armées >: de bonnes places 
Le chapitre i3 est adopté.

Chapitre 14.—Dépenses temporaires, solde de non-activité . traitement 
de retormeet secours, 5,701,000 fr.

M. Benjamin Constant demande la parole pour faire une question 
qm plaira a toute la chambre. Parmi les officiers , dit cet honorable mem
bre , qui servent, soit en Egypte , pour discipliner les troupes que l’on en- 
voye dévaster la malheureuse Grèce , ou qui servent en Grèce le pacha 
<3 Egypte et y massacrent les Hellènes, y en a-t-il qui soient conservés 
sur les contrôles de l’armée? Il est intéressant que M. le ministre de la 
guerre réponde a cette question, car s’il en était qui conservassent leur trai
tement , ils n’auraient pu servir le pacha qu’avec leconsentement du gou
vernement , ou par son ordre. Je demande donc que ces hommes , qui ont 
abmre tout sentiment d’humanité , tout sentiment de civilisation ne 
PrancT P ““ C°n‘r6leS de rarmée’ Ils 8ont devenus étrangers à la

M. le ministre de la guerre ne répond pas.
M. Hyde de Neuville adresse plusieurs questions à M. le ministre de la 

guerre, relativement à l’exécution de la loi du 14 mai 1819. I! parle en
suite de l’administration de monsieur le duc de Bellune-, et il fait l’éloge 
ce la fidelité et de la capacité de ce maréchal de France.

M. Casimir Périer. Mon honorable collègue M. Benjamin Constant a 
fait une question à laquelle les ministres devraient répondre : il est impossible 
gu elle reste sans réponse.

Je ferai encore une autre observation fort grave. On vient de faire l’éloge 
deM. le duc de Bellune, et la chambre a paru donner à ce maréchal des 
marques de bienveillance; l’occasion n’esfcependant pas convenable, si on 
considéra qu un procès s’instruit à la cour des pairs entre l’administration de 
M. le duc de Bellune et I administration établie près de l’armée d’Es- 
pague. Ou sait que des pairs ont été accusés par suite de ce procès......

M. benjamin Constant de sa place : On ne répond pas relativement aux 
olliciers quiservent le Turc.

M. de■ Villèle du banc des ministres.- Parmi les officiers qui sont en 
Grèce il n y a que le général Boche qui touche des fonds du trésor.

Le chapitre »4 est adopté.

AFFAIRES DE LA GRÈCE.
On a souvent parle du depart de lord Cochrane pour aller au se

cours des Grecs sans qu’on ait pn positivement l’affirmer. Les 
nouvelles reçues par le comité de Paris ne laissent plus le moin
dre doute à cet égard. {Pilote.)

Copie d'une lettre écrite par Mayer, Suisse, adressée à M.

St..., avant de mourir avec les défenseurs de Missolonghi.

« Les travaux que nous supportons, une blessure que j’ai reçue à l’é- 
peaule, en attendant que j’en reçoive une qui sera mon passeport pour 
! éternité, mont empêché jusqu’à présent de vous adresser mes derniers 
adieux. Nous sommes réduits a nous nourrir des animaux les plus im» 
mondes : nous souffrons horriblement de la faim et de la soif. Les mala
dies ajoutent beaucoup aux calamités qui nous accablent. Dix sept cent 
quarante de nos frères sont morts. Plus de cent mille bombes et boulets 
lances par l’ennemi ont rasé 110s bastions et détruit nos maisons. Le froid 
nous a beaucoup tourmentés , à cause du manque de bois que nous éprou- 

M:,ß7 p.-iT»Kon», Oteat un grauet et beau spectacle de voir
ardeur de la garnison et son dévouement. Dans quelques jours , tant de

l’.n?ff-ne SeT P "3, q.u.e das ames angéliques qui accuseront devant Dieu 
Lindifference de la chrétienté pour une cause qui est celle de la religion 
Tous les Albanais qm avaient deserlé les drapeaux de Reschid-paeha'sout 
maintenant rallies sous ceux d’ibrahim. P ‘

« Au nom de tous nos braves, parmi lesquels se trouvent Nothi-Bot- 
v.ans, Tzavellas, Papadia-Mautopoulos , et moi que le gouvernement a 
nomme general d un corps de ses troupes, je vous annonce la résolution 
jures a la face du Ciel de défendre pied à pied la terre de Missolonghi et 
de nous ensevelir , sans ecouter aucune capitulation , sous les ruines de 
cette ville. Nous touchons a notre heure suprême. L’histoire nous rendra 
justice ; la postérité pleurera nos malheurs. Je suis fier de penser que le 
sang d un puisse d’un enfant de Guillaume Tell, vase confondre avec 
celui des héros de la Grece. Puisse la relation du siège de Missolonghi 
que j ai écrite, ne pas périr avec moi : j’en ai fait plusieurs copies Fai- 
journaTr ’ '* V°US pne > °,on clier Sainl- ■ •. cette lettre dans quelque

Liège , le 8 Juin.
Les travaux ont commencé pour le creusement du canal de

Chai leroy , au village d Ittre, situé entre Halle et Nivelles

— Des lenseignemens ultérieurs sur la fin du général Henneouin S,
Utrecht , que nous avons annoncée . font connaître que "aqmon 
d une épousé cherie qu il avait perdue trois mois auparavant avait tTl?! 
ment frappe ce vieillard septu agénaire que ses facultés morales en ont 
paru- affaiblies; ensuite son interrogatoire et son arrastation ont achevé de 
détruire la force de son ame et l’ont porté à l’acte de désesnnir 
t0US ~ amis déplorent. P (Joumal de la Belgique.) ^

Cous SUPÉRIEURE. — CHAMBRE DES APPELS CORRECTIONNELS. 

Séance du g juin 1826.

Affaire du commissaire de police Beochousb et du capitaine Gobe fhoid 
L’affluence est plus grande encore qu’hier.
La cour entre en «é.mcc,

,• M°x 'Zg%r,' T Je P?e M’le president d’adresser deux que*- 
tions à M. Blochouse : la première , s’il convient d’avoir fait 
faire apres la rem.se de sa plainte , une enquête chez divers in
dividus sur des faits de moralité du capitaine Godefrcid - la se 
conde ; s il a engage un si«,r Chendeler à déclarer ce qu’il con" 
naissait d une affaire relative à Chendeler père et jusqu’à quel 
point Godefroid avait pu y être impliqué P ^ 1 qu 1
c^sZZ°CaHénéraUl0ii qU’U n’y 3 paS lieU d’adre«er ccs

Me Teste partage l’opinion du ministère public. Non dit il 
que le commissaire Blochouse ait 'a redouter la moindre inveV 
tigation de ce genre mais parce qu’il la croit contraire à la loi 
el susceptible de conduire à des conséquences très graves 
thèse générale. 0 ; en

Sur l’observation de M. le président que celte discussion 
rentrant dans les points à traiter sur l’incident relatif à la ré * 

production des témoins écartés par les premiers juges sera ni? 
opportunément agitée lorsque cet incident sera élevé M> Foi? 
consent à suspendre ses interpellations. ’ ' t>eul

.noms, qile le tribunal de première instance a refaaé d’eX' 1* 
soient admis a déposer. Il les développe et soutient an\. Îm*"5’ 
accueillir. . D„ ,„oi ,’ugit-il 2SSLT55ÄJ"
injurieuses. Si le capitaine Godefroid prouve que le e?!P he 63 
Blochouse . pris l'ini,i„i™, ,u'il JtU 

c est ce dernier qui sera reprehensible, et son client devra i?" 
acquitte. Or , pour arriver à cette démonstration il 'e 
inutile de prouver que le caractère du commissaire est iraI ?" 
et violent; s’i s’est montré vingt fois provocateur fl lit 

semblable qu il a pu l’être la vingt-unième ; il y a j. V.Ml' 
plus de motifs pour accueillir ces témoins que la plainte du e 
missalre est spécialement appuyée sur la déposit?, d’une f. 

cnblee de condamnations de police et peu digne de fo? a T 
Io1, ni 1 usage, m la jurisprudence ne sont contraires à notre fl * 

man ,e , équité et le droit de défense ne permettent pas de le ^C 
pousser ; au surplus ce n’est pas la conduite du cfn„mi 

comme fonctionnaire public , mais sa conduite comme ho ?? 
prive que I on veut examiner ; sa qualité de partie civile et d’i 

"w“• G°d«f«>id. >« * c.«.““!;1';

«n1?6' FZg.eur C1,te ffl,elques-uns de ces faits pour établir nu’ils 
sont en effet non de l’homme publie , mais de l’homme privé 't

dopoStoo».:! ’ ““<*• ''»Pectbr

M. P avocat-général. — Je sais ce que c’est....
céefc'oSfle?rsPermette?m0i ^ plaidel’- Les exer-

cees confie le Si. Simon sont étrangères aux fonctions de M
B Mh°^e 6t reUîrent dans le cercIe de sa vie privée.
, Me. T'este combat avec chaleur ces conclusions. Il prétend que
forme??0?11??a d<3 plaider aurait Pour résultat de trans-
formel .e droit de defense en un privilège de diffamation. D’aii-
leurs eu appel la situation des choses a changé : Blochouse n’est 
plus prévenu. Le ministère public a acquiescé au jugement qui

de di?0? i lai,la,ln-te de Godefroid- Le défenseur argumente 
de divers textes de loi pour établir que le droit d’administrer

concfrT1113 Sir d0S faitS I® m0ralilé> étrangers au fait principal, 
concerne exclusivement les circonstances personnelles au pic-
venu , que celui-ci juge favorables à sa défense. Il s’attache à 
démontrer les consequences du système contraire : elles ne cou- 
dmrment pas a moins, selon lui, qu’à faire de la salle d’audience 
unp aiene de calomnie , ou son client se verrait exposé à une 
diffamation dont il lui serait interdit de poursuivre la réparation: 
les témoins se trouvant protégés par la loi contre l’action de ca
lomnie ; que si, au contraire, les représailles étaient admises, 
f,.S H ? le commissaire Blochouse aurait le droit d’admims- 

son a?S elîîoms s“r ^ous les faits de la conduite antérieure de 
moralb °?ai?; fJU Ü P°“rrait même en administrer contre la 
"•°?1;? de,s témoins qui l’inculperaient ; que ce serait ainsi éter-

justice ° 8 S ’ etetldre le scandale, sans aucun fruit pour la

„???r combat ensuite avec une grande habileté les distinctions 
qu on a cherche a établir entre l’homme public et l’homme privé:

G ri PaS V*6 °? °1’ ,Un seld des pads dont on veut adminisirer 
Ies^uels on s’est étendu , par une espèce dediffa- 

, i-1 an ’ê’P6,05 qul ne se lie plus ou moins aux fonctions de
: 1 ’ e n,cs fas defense, dit-il, qui appelle ces témoins

r?,?nfl rS’ ° ?a venSeance cl'li veut puiser dans leurs décla-

SÄSlTä “ Poor “™'4 “ h“t' -
xT- I avocat général déclare partager les principes émis par 
svflrmffl ? 'Sen raPPorter aux moyens qu’il a développés. Le

ssïïrs: ja:““ G“d*«a «■*4 » .
roK! Te‘te ctFfSem\ prennent encore respectivementla pa- 
venv?wT?eatMÙ?e dernler parlait d’un fait relatif à Mde. 

? ale?e’ M. Blochonse s’écrie : cela est faux. Nous le

B Me Z*1? 1 6 d?ens.eur> M n°s témoins sont admis,
f - de Sauvage n’a point pris la parole.
A onze heures la cour entre en délibération.

«ms nf 1 ° ? rend un arrêt dont nous présentons la substance 
sans Pouvoir repondre que le texte eu soit littéral :

en u que les faits de moralité que le prévenu veut prou-
SfiSE b-î“"“ «A p SoZZffie'i-

tend etabln comme principal moyen de défénse - J 

latitud? S°US C° lapp°rl: ’ le Prévenu doit avoir la plus grande

dof™?? dS Z®? C?! ’. le “inistère public et la partie-civile 
mer ?1 fTn“ faculté de produire des témoins probes à infîi- 

preuve ; 3- é ^ ‘° Prdvenu entend adûUi.istrar le

duUitf3?'?-13-’ 16 PFdsident de la cour est investi par la loi

dàns l? Ldte IT1 l lnStrUCÜ0n et de la faire au besoin rester 
dans les limites de la prévention et de la défense ;

denosi!?? elant<iU011 ne Peut d’ailleurs apprécier la nalure de 
dépositions non encore entendues :
ianvier dp?'lriet d appellation et le jugement préparatoire du 
loestin' ’ dmU CS,t 0PPel - au néant; émendant , ordonne 

hre ta. t?n Rr?eat?Par le P^venu seront entendu-; H- 
à leur toL pp ',1X vf Public qu’à la partie civile , de produire,

» Sur ce' vp X Ti1 S iuSel’°uLutiles ; dépens réservés ;
j remet la cause indéfiniment. -

LES BARRICADES.

Scenes historiques. ( Paris 1826. )

une hmisltitmTfn ? ^ait souda,tlemer'tdans le monde;d fa,,t 
nantde cette ?,? * SOène^uçaise semble vivre maint -

se.is leS i niov? nCe On la travaille dans tousles
’ 1 1 «novations , iq^e .^plaucjk^ et le parterre out G"



‘ire

poussées jusqu’ici, l'attaquent par las dehors
> 1 «luoqufcHi par iss dehors. On l’assiéee nar / 

romans on envahit par i'histoire, et si ce n’est une JZ ƒ 
. ,on contre elle , c’est du morns un accord merveilleux dans '

le3 „lees et les conceptions , qui resserre chaque jour son vieux

Mais 
1W 
Jh mains 
î“ij

c. ------
, les attaques ne sont pas toutes également heureuses Si 
regrette quelquefois de voir l’arme de la réforme entre 

„«ans uiexpen men tees , voici un innovateur plus habile et 
.plushenreux que ses prédécesseurs , satisfera en partie lese’xi 

jeancas de la nouvelle ecole littéraire. L’ouvrage qu’il a pubUe' 
récemment à Pans sons le titre des Barricades est arrivé rani! 

Jeineüt à s.i a edition , et bien qu’une petite persécution de 
police p ml selon l usage contribué h sa vogue , on ne peut se 
dissimuler qui) ne doive à lui-,™«— 1- ..r , * 6e. A • i vu üü peut se
M succès. ui-meme la plus grande part de

Je me suis imaginé, dit l’ante.n- ;

.„.Paris au mois de mai ,583 (sous le règne®CS) 

pu ant 1 orageuse journée des Barricades et pendant les jours 
P la Prect,derent; que j’entrais tour-à-tour dans les salons du 
Louvre , dans ceux de l’Hôtel de Guise , dans les cabarets dans
liletet3’. d.a,1f 68 l0fS des bourgeois ligueurs , politiques ou 

...ots , et chaque lois qu une scène pittoresque, un tableau 
œnrs , un trait de caractère sont „>„jr. • -,

lagaé
e mœnrs , un trai t de caractère sont Venus ‘s’offrir à mes 
rijai essaye den reproduire l’image, en esquissant une

Tel est en effet le plan des Barricades , et l’on conçoit aisé
caq"eJU Ch°V hVUrXdu Sujet’ de la diversité des rangs ' 

J caractères, des habitudes même des acteurs doivent
freVaMe'r d<3S s,ltuatl0ns et Ie charme des contrastes Ca 
kme de Mechcu et la politique italienne ; Henri III faible et 
liutifpour le bien, courageux quelquefois pour le mal dégradé 

fir a Jmnce de la débauché et de la superstition , cherchant sans 
« d,s conseds ecoÄtant les bons , suivant les mauvais en 

i mot fait pour etre conduit et non pour gouverner ■ sa cour ’ di 
«epar les intrigues de tous les parts .dominé™ la reine! 
p par la ligue , par l’Espagne, par Rome , par le duc de Gu-'se

öS sttstdb
P® les moines contre les huguenots et le rm irnîià i i u}
ISftfïû p»toe 1>ers“n*ses Î» ai-«

'Pre et ce l! 6 PC * ^ ?Vactitude ; chacun a son langage 
. p’nll igagG ue se gomdant jamais à l’emphase trail- 
V 011 descend saus s’étonner du Louvre dm,* lü S

Zit'“" i*»“" '= “«"» ""LÎÏ I SgcX«. »«.xrrir. ri«is.e‘
*££ St' Î”T

«on, se dé esn re d'aS"1 ’ lnStrU,lt de Son départ de 
’-»elle , dissout il d ab°rd ' puis consulte, puis doute de la 
milieu r! * . ,nsei1 et «e s arrête à rien. Tout à conn
s la reine Sa?ecuritf> 11 apprend que le duc vient d’arriver 
édevant ft et,ciue tüI,.s deux doivent le matin se pré- 

"s.sous les arnws tndetagltatl°n Louvre ’ les loupes sont 

^Prise. On “tiendra iaTHCe q"t™ résolution fermevie.it 
% , on Æ 1 duC,au Palais ’ on fera de sa personne 

»oe bien n ,V0!X ? Parlement, et peut être une seule 
fèr ouipioyee tera ce nn<* div —j..„   • .

emnlnvL 7 r peut être une seule
employee fera ce que dix ans perdus auraient

'""Maie«». LUlequier, secrétaire d'état.
a raison debater sa justice, mais ne craint-elle pas'..? 

!|1«crai„„ • . -£e Roi.

’iten/100 ’ Î a' tout I,r|ôvu- 
i(st.ce anpK” 8rartd bruit dans l’éloignement. )

q ^n;/end • ; Messieurs . v°ye* d’où vient ce bruit ?
«éoule ( ^gardant par la croisée. )
?“^hahe deei;r!anCede ce'ôté,Bon Dieu ! quelle affluence! - 
lit,. 6 de la îeme ; un gentilhomme marche à côté c’est M.

’ll! Le Roi.

K ^!tnne ( secrétaire-d’état) à la fenêtre.
Le ôPa.UyfsfüUS •' en voi,à qui montent sur les toits. 

eot! c’est } (da.lls uno grande agitation. )
"je l’admirVV" blen beau sPecfacle! Ouvrez-moi cette feuêtre... 
1°ment où ! x SS* ce 8rau<l roi des Parisiens l
^tiS^urdeGuisTi)0Ut’re ’UpeUple S'écHe de i0Utes PaTts •'

7"enfin J vn™ ^“ais Cn'é da s! bon cœi"': vive le roi •' — Ab ! ie 
; '“diajieau et se!2 i °nC '1“e{,air PateIin ! quelle humble posture! Il 
’faille , crie_ *,P‘"meS a.fürcede sa]usr ! (Les cris redoublent. ) 
C^qui tom UnS,forl >déchiré*-vous le gosier! -Dieu toutpuis- 
S o,anteair?bt nfl*a genous ! Hola ! Pa»''re femme , que fais tu ? 
4 <lesSu>rlande, 3^'*“ to“rher un saint ? Et ces imbécilles qui 
•!„i.eVrme chargé t,“’?8.“1'5' Parla samtecroix •' si j’avais là une 

fleu«- J’aLraisUle a8Ue"le’ ?esais bien ce 9ue Ie '«■ enver-
i.f.•v&.ioi, * " rrpr ^usie'i>en réponds-

«nètre. > Les cns me mettent hors de moi !

encore donné vos ordres
l'"’°n^U.‘selon lide t>ol'ce j D'a pas voulu 

la cfjtihi»wo ___7*3 isn »elon la r » “ “ n- vou,u l^nneure que cet ou- la coutume, parJ^saffidés ptórdéesau coin

m-,;..

T. Le Roi, ■
e croyais que nous étions convenus dâ tout,

p,,,. . D'Elbenne.Pardonnez-moi, sire.
r-i i • . , . Le Roi

commander^ ?“C™aVuW0UldreZ 1 7 Suis p3S Sn é‘a‘ d® rien
moyen. 1 “X qU une chose • c’es‘ qu’il meure, n'importe ie

vr Ornano , ( colonel des «tardes tVous serez obéi. ( Il va p0ur sortir_ ) ^ldeS' >
Colonel „ *, rniequier , \ le retenant. )

- Âl '“ « ..... propre

r, , Le Roi.Vue voulez-vous dire ?
v r Villequicr,

eues! investi de tofflMparts0'^^0 HenP7ndaCe ' •S°'1S'!:'' VOtl'6 LouVir
à sa furie. QuW-vous pour Vous défendre“ de^lulr“3 n’écbapp1ra 
tout au plus. e * aeux °u trois compagnies

, , . Le Roi.
b,en assez pour exterminer toute cette canaille de bourgeois.

„ r ulequier.
pétrompervrus/she^IulVtmis11 ’milleT eSC°rta.^Ue des ^urgeois? 
à la foule. ’ P tr01s miJie Lorrains bien armés sont mêlé»

Trois mille !.... mais que dois-je faire?*
tvn ., , . Eillequier.Nattenter a sa v,e que quand la vôtre sera en sûreté.
„. . , Ornano.
bire, je réponds des jours de votre majesté.
ri, , R Ulequier.
Colonel, vous n’entendez donc pas!
r, „ Ornano.
Vue me font vos bourgeois et vos Lorrains? Te 

les mettre tous en poussière. ^eur avec ma compagnie
. D'Elbenne.bire, le terns presse : qae décidez-vous?

Le Roi.men.,., rien encore.
o. D’Elbenne.oire , on entre dans le vestibule.
Eh bien ? Le Rüi‘

Ordonnez. D’Elbenne.

Oui.... mais non..., attendez. ^ ^°*'

La Reine. ü° ^ ( Smt du fibule et annonçant )

Guise,puis un^rand nombre ^/dameVlt 2T' *Z/e ”*?*le duc de 
de la suite de la reine-mère. ) * ^ ^ de sei§>^rs de la cour et

m m > , °rnano ( bas à d’Elbenne 1Morbleu . une femme aurai, plus de cœur que cet Lme-là ?
T„„ . D xhlbenne ( bas à Ornano. )

pIu3ed:sprPCroyeqzUemoT '““‘L“1- Puisqu’il n’a osé, i, „V a 
du Guisard que dans la sienne. ^ mi6UX maintenunt être dans la peau 

( Pendant ces derniers mots le dur . .
luts et fléchit presque le genou le rot „ d%Prof°nd’ «*-
cevoir, pâlit et se mord les lèrre’s ■ puis ‘ atrè^ Pf ^ * l’aPer- 
se retourne brusquement et dit au 'duc: J F l°ngue pause , il

Mon cousin pourquoi êtes-vous venu ?
q. Guise,
cure, pour me justifier devantvotre maiesié i gent mes ennemis. majesté des calomnies dont me char-
r„ . Le Roi.

moyen de vous Wancbi“à me^Veux était de nTpL venir.' ’ ,e meil'eUr
.................. Guise.
oire , jetais loin de m’attendre à ,

pas quels soupçons peut,'exciter ma piésence' Je'st ’ ^ i* ^ COmPrenJs 
sans tram, dans l’équipage du plusmodel' J se,1< > «ans escorte et 
entre les mains de vVe Lje J « Â1'1”“6 ; ^ me “'vre

surir ——v. ’ÄSrÄwra.
j ^Är!si,*Ä!trl5*" "° *11 .et les prières du peuple , q„i p,e peut Voi/Vana* doul ^ t M‘ 'eS P'ainte3 
dont on use envers les Huguenots el I» jf llouleur les ménagemeng

îÂ^srneile^
dNensuffi,T^U' ^Äe iS"e^l‘7ÂS,e:denX 6St U Par,ie

s’ils me pIaisen,a,SnPest-rcelepasba«edzr? faut if* h°n°!'e de raon a®hé ! 
gout? [Montrant la f entre) ne devrais jénaTm! ?U''S de vo(r® 
cette maudite canaille ? Morbleu ! ce n’e t nas P,rendre conseil de
tes ; ,1s voudraient encore régler mes affection t 036 dic,er des su.s-je donc plus roi.... roi de France a1,' fantaisie- Maisl ne
Louvre, et par la mort-dieu , tout ce’qui est“d d“ m°im EDCOre roi du ce que je veux. qui est dedans, j’en pui? faire totu

[Le roi tremblant de colère se jette do„* r 
involontairement la main à la garde de son én/T  ̂! le du° porte 
du rot et lui dit quelques mots à l’oreille pufselt T™' S’aPP™che 
duc qu elle trouve en conversation avecittnjf- t™' auPrès 
d entrer. Un grand silence lèstne dnn* pJ uneLeine Louise quivient 
Guglielmo , le nain de la reinfZre t ^ft : Penda« ce temsi 
et lui dit a voix basse :) ’ aPProche de Davila, son écuyer'

Compète.’u avais raisun , noua taaa,,», , „ „
Saia tu quels noble réà' J(('t'

les doigts de sa bravade. P 4 SOn alse ' Sc crois qu’il se mord

I. es, devenu plus DaVila)-
quand ila vu tous ces baUebardiers eTbataffle^r",1 S™9le Srand gmehet, 
fait une furieuse grimace.... Âtaille' Ilest vrai qua Grillon, J„; a



St. Laurent, pris de Liège , le 9 juin 1856.

.A M. l'éditeur du journal Mathieu Laensbergh.
Monsieur ,

3e vous serai reconnaissant si vous voulez bien annoncer que je blanchis 
les toiles à l’établissement de Saint Laurent, aux prix et conditions sui
vantes :

Toiles dites 4l3 de Liège, à|4 cents des Pays-Bas l’ancienne aune de Liège.
Idem 7i4 de Brabant, 5 cents id. id. id.
Lós toiles seront blanchies pendant l’été et l’hiver, et seront livrées au plus 

tard trois semaines après leur réception à St. Laurent.
Le port jusque chez moi et la réexpédition des toiles est à charge du pro

priétaire. Je pourrai néanmoin convenir d’un prix pour ce dernier objet , 
avec les personnes qui le désireront.

Agréez, eto. Jacques Bénit.

COMMERCE.

BOURSE D’ANVERS , du 8 juin. — Effets reçues. — lia 
sont restés dans la même situation.

Changes. — h’Amsterdam s’est placé a la cote ; le Londres n’a 
pas été recherché ; le ‘Paris court a été offert a la cote ; le papier a 
terme a été demandé ; le Francfort court et a six semaines n’ont pas 
éprouvé de demande, le papier a trois mois a été recherché ; le Franc- 
fort court et a deux mois manquent , le papier a trois a été offert a 
la cote.

Marchandises.—Il s’est vendu 54 caisses sucre Havane blond a f. ai 
ijj en entrepôt.

Il y a eu hier après midi une vente de thé Hysansk in , on l’a payé 
de 82 172 a 85 cents.

EFFET PUB. COURS. CHANGES. A COURTS JOURS. |a 2 M. A 3 • M*

P. B. Amsterd. i)8 o)o p. P V

Dette activ. 52 ijS Londres. 4o)8 P 4o/5 P 4o)3 A
Différée. Paris. 47 3)8^010 P 46i5)i6o|o 46 i3ji6o[o
Obi.-du S. Franc. 35 9)i6 35 7)i6 35 i)4 A
Act. S. C. 8x i)4 Hamb.

BOURSE D’AMSTERDAM , du 7 juin. — Dette active , 52 3/4 5a 
ij4 5a .Différée i3)i6 7)8. Bill, de chance, 17 i|4 3)4 1)2. Synd. 
d’arn. 92 3)4 96 lia 93. Rentes remb.j 85 i)a 86 85 5)8. Lots d® , 
00, Act. de la soc, corn. 81 81 1)3 1)4-

FMX DES GRAINS A LIEGE DU 8 JUIN.
La rasiàre de froment , récolte de 1823 , prix moyen. . fl. 5 85 <s. 

Id. de seigle , v » . . fl. 4 85 c.

TEMPERATURE DU 9 JUIN.
A 9 h. du mat. , i3 d. au-dessus o ; à ffh. après midi, 19 d. au-dessus.

état civil , du SS juin.— Naissance : 4 garçons, 4 filles. 
Décès : i hommes j savoir :

Arnold Lambert Dupuis , âgé de 76 ans , passementier, rue pont d’Ile , 
époux de Marie Anne Mouzon.

Catherine Willem, âgée de 60 ans , couturière, faubourg Sainte Mar
guerite.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche 11 juin , DIVERTISSEMENT chez Henry , rae 
du Crucifix , n. 720. (626)

A louer dès-à-pre'sent nne très-jolie petite maison de cam
pagne , re'unissant toutes les commodités désirables , avec un 
beau jardin ensemencé et quantité d’arbres des meilleurs 
fruits ; située au Rivage en Pot , commune d’Angleur , près 
de Liège. S’adresser au Maka des Aguesses , même commune.

___________________________________________________________________ (g27)

Une fille de campagne , munie de bons certificats et ayant 
déjà du service, peut se présenter, rue Neuvice, n" 967.

 (6a3)

Pour cause de départ.

En vente chez M. J. Loxhay , imprimeur-libraire rue de la 
Magdelaine , n° io3 , à Liège.

I® Merlin , répertoire universel et raisonné de jurisprudence , 

i5 vol. —Questions de droit , du même, 5 vol., 4e et dernière 
édition , la plus recherchée, ensemble 20 volumes in-4°. 

Paris 1815.
2°. Encylopédie méthodique , Paris, édition de Panckouke , 

i5o vol. in-4°. dont 4o reliés en veau , un des exemplaires les 
plus complets qu’il y ait en cette ville. Le propriétaire devant 
partir et dans le but d’épargner les frais de transport, offre de 

céder cet important'ouvrage , au prix modique de 33o fis. 75 
cents des P.-B. * (625)

(98) Vente par licitation.

Le jeudi quinze juin 1826 , à deux heures et demie après 
midi, les enfans de défunt Jean Ollivier feront procéder à la 
vente aux enchères d’une maison et autres bâtimens, y joignant 
des deux côtés, avec environ dix-sept perches P.-B. de jardin, 
situés on Hayeneux, commune|de Herstal, joignant^du midi au 
grand chemin , et du nord au sentier des vignobles.

Cette vente aura lieu par le ministère du notaire Boulanger, 
à sa maison de campagne , située audit lieu de Hayeneux.

On peut , dès à présent, prendre communication des titres 
et des conditions de la vente en l’étude dudit notaire , àLie'ge, 

rue Hors-Château , n. 44^-

A louer un beau quartier composé de plusieurs pièces c
#T l’/A El 1 AA BU A ïî O n n rt’ C n «t . i. .. n Cl / ' )et grenier , rue Basse Sauvenière , n° 843. cave

(6H)

L’on a perdu un chien d’arrêt cpagneul blanc et brun avant 
une blessure à la patte droite de derrière. Récompense à qui 
le reconduira au Canal de Louvain. ce -\
____________________________________________________(b23)

A vendre un cheval à deux mains , de 5 ans , au n. 676 rue
Fëronstrëe._______________________________________ ’ (533)

Un jeune homme de la campagne , connaissant le jardiua«e et 
muni de bons certificats , peut se présenter rue Neuvice, n cß~

_______________________________________________ . (6o5)
A louer une très jolie maison avec deux jardins , dans la cam

pagne de Selessin.

S’adresser Hors-Chàteau , n. i3o. (g0(^

(g3) A vendre à raison de 4 tp pour O|o , une rente de 5i 
florins 69 cents, constituée à 3 pour o[0 , exempte de retenue 
payable à Liège , et hypothéquée sur 2 fermes, situées eu 
Condroz. S’adresser au notaire Paque , à Liège.

A vendre au n. 777 , place Saint-Lambert , un bon cheval 
prenant six ans propre à toutes mains. (565)

( ) Belle vente de livres reliés
De médecine, chirurgie , piété et droit , etc. Histoire ecclésiastique de 

Fleury , 25 volumes 8°., l’Encyclopédie compléte , 36 volumes in-(j°., 
livres anglais etc., qui aura lieu mardi i3 juin 1826 , à deux heures de re
levée , par le ministère de Mire. Delvaux , notaire , en son étude Place 
Verte, à Liège, où le catalogue se distribue ,de même que chez Loxhaï, 
imprimeur rue de la Magdelaine n. io3.

() La commission administrative des hospices civils de Liège 
informe qu’elle procédera publiquement , à la salle de scs 
séances , ancien hospice de St-Abraham, le jeudi i5 juin 1826, 
à trois heures et demie précises, à l’adjudication au rabais de 
la fourniture de six lots de beurre de Herve , chacun de la 
quantité suivante : 1900 livres nouvelles , i5ooid., ußö id. 
1202 id. 1139 id. et 98g id.

Pour être admis à faire des rabais , il faut être capable de 
contracter , avoir déposé une soumission au plus tard le jour 
de l’adjudication avant midi, et pour qu’elle soit admise elle 
doit être rédigée sur papier timbré, et indiquer en argent des 
Pays-Bas le prix du lot que l’on désire fournir. Le cahier des 
charges est à voir tous les jours au secrétariat de la commis
sion depuis 9 heures jusqu’à midi. Toute fraction autre que d’un 
demi cents sera rejetée.

(83) Vente de rentes.
En vertu d’une autorisation de M. le président du tribunal 

eivil séant à Liège , du 10 mai dernier enregistrée le 25 meme 
mois. Il sera procédé le i5 juin courant à deux heures de re
levée en l’étude et par le ministère de Me. Dusart , notaire à 
Liège, à la vente aux enchères des rentes dont la designa
tion suit :

i° Une de 20 fis. 10 cents , due par les enfans de feu 
Jean Jehoulet , de Moha ;

2° Une de 2 fis. 29 cents , due par Thomas Distexhe, 
maçon à Moha.

3° Une de 4 As- 2 cents , due par le Sr. Antoine-Joseph 
Moressée , cultivateur aux Gottes commune de Strée.

4° Une de 22 fis. 97 cents, due par les représentait de 
Jean-François Wegria , vivant notaire à Oteppe.

5° Une de 22 fis. 97 cents , due par le Sr. Nicolas Lariviere, 
cultivateur demeurant à Huy.

6° Et une de 9 fl. 18 cents , due par le Sr. Joseph Hon- 
botte, de Tihange.

S’adresser audit notaire Dusart , rue Férortstrée , L1cdC| 
pour connaître les conditions.

(53) Biens patrimoniaux à vendre. ^
Deux fermes , l’une nommée la maison forte , et l’autre 

halle, située à Lizeu, commune d’Ouffet, province de Lieg • 
district communal de Huy , ne formant qu’une seule et men 
exploitation , et contenant ensemble, en terres laboura j 
148 bonniers 63 perchés g3 aunes et demie des P.-B-l en]>ie' 
l3 bonniers 20 perches 62 aunes et demie, et en trèfle ou J> 
ture, 61 bonniers 46 perches-9 aunes. Et un bois, situe 
mê.me endroit, contenant 31 bonniers 8 perches 15 aunes.

La vente aura lieu le 16 juin 1826, à trois heures ne > ^ 
vée , pardevant M. le juge-de-paix clés quartiers, du n®1.
Est de la ville de Lie'ge , en son bureau rue Neuvice ,.a 
n. g3g , par le ministère de Me. Libens , notaire, en vertu ^ 
jugement rendu par le tribunal civil de première instance ^ 
à Liège, le 3 mars 1826. Le tout conforme à la ni estu 
cadastre. . «In*

Cette belle propriété sise dans un des meilleurs et’ 
fertiles endroits du Condroz, est d’un revenu annuel, y f2e 
pris les obligations imposées au fermier , de plus de <lu‘) eS 
cents florins des Pays-Bas, et toutes les charges 
qui peuvent grever lesdits immeubles , seront réduite* 
l’acquéreur en dimininutiou du prix. c\fr.

S’adresser pour connaître les conditions de la ve,n .
ledit Me. Libens , notaire , place St. Pierre , n. 21 ’ J,»teau . 
et chez Me. Antoine Baillot , avoué, rue Hors-'1 
n°. 248 , à

Liege , imprimerie de H. Lignac , éditeur du journal, rue Souverain-Pont, n° 3 20.


